
 

AVENANT À LA CONVENTION ÉTABLIE ENTRE L’UNIVERSITÉ LYON 2 ET CINÉFABRIQUE 

SIGNÉE LE 17/07/2017 

ENTRE 
 
L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au : 
18, quai Claude Bernard – 69007 Lyon  
Représentée par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER  
 
ET 
 
La Ciné Fabrique, École technique d’enseignement supérieur privée hors contrat de cinéma et de 
multimédia en Rhône-Alpes, dont le siège social est situé au : 
5,rue Communieu 69009 Lyon  
Représentée par son Directeur général, Monsieur Claude MOURIÉRAS 

 
 
Modification de l’article 2-1 Admission et scolarité / Modalités de la sélection d’entrée au DU : 

 

Anciennement de 30 places, le recrutement national est ouvert, à compter de l’année universitaire 

2019-2020, à 35 places réparties sur les 5 parcours du DU (soit 7 étudiants par parcours). 

Cette nouvelle disposition est valable à compter de la signature de l’avenant, et jusqu’à la fin de 

validité de la convention. 

 

Fait à Lyon, le  

Pour l’Université Lumière Lyon 2 
Nathalie DOMPNIER, Présidente 
 
 

Pour l’école CinéFabrique 
Claude MOURIÉRAS, Directeur général 
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